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À Cris née, on a choisi de
ne pas respecter un décret

• Lecollège est composé de quatre
hommes et d'une seule femme. "Pour
respecter l'électeur", justifie le maïeu r.

En septembre 2Dl 7, le Parlement wallon vo-
tait un décret relatifà la parité hommes-fem-
mes dans les futurs collèges provinciaux. De-

puis le début du mois de décembre, ces collèges
qui doivent respecLer UIle proporlion de deux
tiers/ml tiers au niveau des gemes sont installés.
Mais dans certaines communes,le décret ne se-

rail pas respecté. SaiLparce qu'il est impossible il
respecter il Lause d'un nombre insuffisant de
femmes élues, soit parce que la majorité en place
a décidé de s'asseoir dessus, POUl'Écolo, c'est
celle deuxième option qui est ehoisie pour quali-
fier la manière dont le collège communal a été
eomposé il Crisnée.
Dans cette commune de la province de liège,

c'est la liste c.ode 4.,67, apparentée MR, qui a
remporté le ,crutin en prenant il son compte
onze sièges sur les treize possibles. Le bourgmes-
tre sortant, Philippe Goffin (hiR), qui est aussi dé-
puté fédéral, l'empile donc pour six annèes. Son
collège comml1llal, qui est composé de cinq per-
sonnes, eompte quatre hommes pour l1lle seule
femme. Alors que si on suit le dècret pm;tè, il de-
vrait v avoir au moins deux fenunes. À Crisnée,
on juStifie le non -respect du décret en arguant
qu'aucune autre conseillère communale n'a
voulu monter dans le collège. Et comme on ne
peut pas, suivant le décret, forcer quelqu'un à en-
dosser une fonction scabinale,le bourgmestre ct
son équipe considèrent 'lu 'ils sont dans les clous.
Selon Hélène Ryckmans, députée wallonne

Écolo, qui déposera œ samedi un recours devant
la ministre Valérie De Bue (."'IR), les dés étaient
pipés depuis le début et la majorité avait décidé
de ne pas respelter le décret. bien aVdnt les élec-
tions. "La seule femme du collège,Myriam 'lombew;
a écrit SUI' Facebook que cette situation respectait

/'électew' et que tout était prévu au sein de la liste
avant les élections", explique-t-elle.
Sur Faœbook, effectivement, l'échevine de

Crisnée écrit que "cesont les femmes de la listeCode
4367 q!lÏ ont choisi, dès avant les élections, de res-
pecter le résultat du vote; ne VOllS en déplaise, eUes
n'ont pas signé sous la contrainte', sous-entendant
que les femmes de la liste ont accepté que les rô-
les au sein du collège se fassent en fonction des
voix de préférence, faisant fi du décret.
plus loin dans sa publication sur Facebook, elle

enfonce le clou, "En 20i8, Ù Cl'Ïsnée, la proportion
de femmes au sein du collège est de LiS parce que
'IOUS respectons le choix posé pal' nos citoyens lors
du vote du i 4 octobre," Chez nos confrères de Sud-
presse, le bourgmestre Philippe Guffm ne disait
pas autre chose: "Nous avons décidé de respecte/' le
choix des éleeleurs." Et pas le décret done,

Les nouveaux éléments vont·i1s convaincre De Bue?
POUl'la ministre Valérie De Bue qui s'est expri-

mée sur cette question en conunission du Parle-
ment wallon, il n'y a pas de raison de remettre en
~ause le pacte de' majorité il Crisnée. Elle mnsi-
dère que les arguments détendus par le bourg-
mestre et son équipe sont valables. "Bienque la rè-
,i/le deux ticr,\·un tiers ne soit P"" '1ri<.1eme"ltre'\TJeI.'-
rée, le pacte de majorité de Crisnée, comme je viens
de l'indiquel; s'il apporte les précisions adéquates et
motivée,- quant ri sa. l.'Or11!}(J,\itiuJl, e.'.;tretf!lJuble."'
Précisons quand même que jusqu'à présent un
décret s'impose face à des décisions internes, Et le
Code wallon de la démocratie locale ne dit pas
que les fonctions d'échevins reviennent aux élus
de la liste en fonction de leurs voix de préférence.
Dans cette réponse au député Écolo, Stéphane

Hazée, le 4 décembre dernier, la ministre ne fait
pas mention d'une décision prise au sein de la
liste "'''dnt les éle<.tiuns. Ce nouvel élément 'lui
sera porté à sa coffilaissance par le recours
d'Écolo la fera peut -être changer d'avis et annuler
le pa<.tede majorité. Nous avons tenté, vendredi,
de contacter le cabinet, en vain.

Stéphane Tassin
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